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Les présentes Conditions Générales d’Utilisation (CGU) régissent l’utilisation du téléservice 

« Espace Mon Compte » via le site : https://appli.atip67.fr/guichet-unique 

1. Définitions  

Le « téléservice » désigne l’espace « Mon Compte », auquel l’usager a accès.  

La « commune » désigne le ban communal où est déposée la demande d’autorisation 
d’urbanisme, la déclaration d’intention d’aliéner ou la demande de cession.  

L’ « usager » désigne toute personne physique ou morale déposant une demande 
d’autorisation d’urbanisme pour elle-même ou pour une tierce personne. 

L’ « Administrateur » désigne l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP), centre 
instructeur pour les communes membres de l’Agence, responsable de l’administration 
technique du téléservice.  

La mise en place du téléservice a pour objectif de permettre à l’usager de gérer son compte 
personnel et d’accéder au téléservice proposé pour le dépôt des demandes d’autorisations 
d’urbanisme, de déclarations d’intention d’aliéner et de demandes de cession.  

Cette téléprocédure de dépôt et d’instruction est un téléservice au sens de l’article L. 112-9 du 
Code des relations entre le public et l’administration et l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux 
modalités de mise en œuvre des téléprocédures et à la plateforme de partage et d’échange 
pour le traitement dématérialisé des demandes d’autorisation d’urbanisme, des déclarations 
d’intention d’aliéner et des demandes de cession. 

2. Objet et champ d’application de la téléprocédure  

2.1. Dispositions générales et réglementaires  

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation ont pour objet de définir les relations entre la 
commune et l’usager ainsi que les conditions applicables à toute utilisation de l’espace « Mon 
Compte ». Elles peuvent être modifiées à tout moment par le service gestionnaire. Aucune 
modification ne pourra avoir de caractère rétroactif. 

L’utilisation du téléservice implique l'acceptation sans réserve des présentes conditions 
générales d’utilisation, sans possibilité de réclamation à quelque titre que ce soit. L’usager doit 
accepter les présentes Conditions Générales dans leur intégralité, de façon préalable à 
l’utilisation du téléservice. Son consentement est requis et matérialisé par le fait de cocher la 
case déclarant que l’usager a lu et accepté les présentes CGU. L’administrateur se réserve le 
droit de suspendre ou d'interrompre à tout moment le téléservice. En cas d'interruption, 
l’administrateur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences de cette interruption 
pour l’usager. 

La commune met à disposition un service de téléprocédure de toute personne physique ou 
morale souhaitant adresser une demande d’autorisation d’urbanisme, une déclaration 
d’intention d’aliéner ou une demande de cession pour un projet ou un bien situé sur le territoire 
de la commune.  

Cette mise à disposition répond aux dispositions édictées par : 

 L’article 62 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Évolution du Logement 
de l’Aménagement et du Numérique (ELAN), codifié l’article L.423-3 du Code de 
l’urbanisme ; 

 Les articles L.112-7 et suivant du Code des relations entre le public et l’administration 
(CRPA) ; 

https://appli.atip67.fr/guichet-unique
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 Les décret n° 2016-1491 du 4 novembre 2016 relatif aux exceptions à l'application du 
droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique ; 

 Le décret n°2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux 
échanges électroniques en matière de formalité d’urbanisme ; 

 L’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux modalités de mise en œuvre des téléprocédures 
et à la plateforme de partage et d’échange pour le traitement dématérialisé des demandes 
d’autorisation d’urbanisme.  

 

2.2. Périmètre de la téléprocédure 

Service facultatif  

L’utilisation de la téléprocédure est facultative et gratuite, cependant, tout dépôt électronique 
doit obligatoirement être réalisé via ce service à l’exclusion de tout autre mode de dépôt 
dématérialisé. Il est ainsi précisé que toute saisine par voie électronique effectuée par un autre 
moyen (mail par exemple), concernant une demande ou une déclaration couverte par la 
téléprocédure, ne pourra par conséquent pas être prise en compte.  

Périmètre de la téléprocédure  

L’ensemble des étapes de la procédure comprenant le dépôt et les échanges ultérieurs avec 
l’usager sont réalisés par la téléprocédure,  

Cependant, en cas d’indisponibilité prolongée du téléservice, d’autres moyens d’échanges 
pourront être mis en place par la commune. Ces derniers seront communiqués, dans les plus 
brefs délais, le cas échéant. 

Les communes concernées par le téléservice pour les demandes d’autorisation 
d’urbanisme, les déclarations d’intention d’aliéner et les demandes de cession sont listées 
dans les documents annexés aux présentes Conditions Générales d’Utilisation 

Demandes et déclarations concernées  

La téléprocédure permet exclusivement de réaliser le dépôt électronique des demandes et 
déclarations identifiées ci-après :  

 Les demandes de certificat d’urbanisme (d’information et opérationnel) 

 Les demandes de déclaration préalable (y compris de lotissement) 

 Les demandes de permis de construire maison individuelle 

 Les demandes de permis de construire autres que maison individuelle (dont dossiers 
ERP/IGH) 

 Les demandes de permis de démolir  

 Les demandes de permis d’aménager  

 Les demandes de modificatif de permis  

 Les demandes de prorogation d’une autorisation ou d’un CU  

 Les déclarations d’intention d’aliéner 

 Les demandes de cession 

Usagers pouvant utiliser la téléprocédure  

La téléprocédure s’adresse aux usagers comme personne physique et personne morale.  

Langue  

L’usage de la langue française est obligatoire.  
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3. Fonctionnement du service  

3.1. Saisine et authentification  

L’usager choisit d’utiliser l’un des 2 types de comptes proposés :  

 Compte  « demandeur occasionnel » 

 Compte  « demandeur régulier » (notaires, architectes, …) 

 
L’usager doit s’identifier pour accéder à son espace personnel de manière sécurisée.  

Pour ce faire l’authentification est réalisée sur le téléservice, au moyen de la création d’un 
compte spécifique pour la téléprocédure avec les éléments suivants : 
 

 Civilité 

 Nom  

 Prénom 

 Commune de naissance 

 Adresse, code postal, commune de résidence 

 Numéro de téléphone 

 Adresse électronique et mot de passe d’un niveau de sécurité suffisant 

 
Dans le cas d’une personne morale, sont à rajouter : 
 

 Dénomination 

 Nom de la profession 

 
Il est précisé que la création d’un compte professionnel sera validée par le service 
d’administration avant d’être activé. 

L’utilisateur est seul responsable des informations et données qu’il transmet au téléservice 
aux fins de renseigner son compte.  

Toute connexion, demande ou transmission de données effectuée à partir de ce dernier est 
réputée l’avoir été fait par l’usager et sous son entière responsabilité. L’usager est tenu de 
préserver sa confidentialité et de surveiller régulièrement l’utilisation de ses accès. En cas de 
perte, de vol ou de détournement de son identifiant, l’usager en informe sans délais 
l’Administrateur à l’adresse demat.ads@atip67.fr, notamment s’il constate une utilisation 
frauduleuse de celui-ci. L’Administrateur se réserve le droit de le changer, de bloquer le profil 
et de notifier l’utilisateur concerné.  

La commune ne peut être tenue responsable de tout dommage issu d'une interruption, d'un 
dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la cessation du téléservice pour 
quelque raison que ce soit ou de tout dommage matériel ou immatériel qui résulterait de la 
connexion. 

L’utilisateur s’interdit d’employer et de transmettre tout terme ou données susceptibles d’être 
constitutifs de crimes ou délits selon la législation française en vigueur, et notamment, la 
provocation à la discrimination, à la haine ou à la violence, l’atteinte à l’autorité de la justice et 
aux bonnes mœurs, la diffamation ou l’injure, l’atteinte à la vie privée. 

L’identification se faisant par une adresse électronique, celle-ci doit être valide et 
opérationnelle tout au long de la procédure. L’adresse de messagerie électronique sera 
utilisée par la commune pour notifier à l’usager qu’un document est à disposition dans son 
espace personnel.  

mailto:demat.ads@atip67.fr
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Un autre compte peut être créé par une tierce personne, autre que le demandeur, qui réalise 
le dépôt de la demande et est désignée pour être notifiée des courriers de l’administration 
pendant l’instruction.  

3.2. Formalités de dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme  

Prérequis et spécificités techniques  

L’utilisation de la téléprocédure requiert une connexion internet et un navigateur internet. Afin 
de garantir son bon fonctionnement, il est recommandé d’utiliser les versions les plus récentes 
des navigateurs internet.  

Spécificités techniques des pièces jointes à la demande d’autorisation d’urbanisme : 

 Chaque pièce doit être transmise dans un fichier distinct ; 

 Les formats acceptés pour l’ensemble des documents versés (les plans et toutes 
autres pièces), sont le PDF, le JPEG et le PNG ; 

 Le poids maximal de chaque fichier versé dans la téléprocédure, est fixé à 40 Mo 
(méga-octets) ; 

 Chaque fichier versé doit être exploitable et lisible pour permettre de réaliser une 
instruction et un traitement de qualité.  

Traitement des Accusés d’Enregistrement Électronique (AEE) et des Accusés de 

Réception Électronique (ARE)  

La commune accuse réception des demandes et déclarations par l’envoi d’un AEE dans un 
délai d’un jour ouvré, puis d’un ARE dans un délai de 10 jours ouvrés.  

En l’absence de réception de l’ARE ou, le cas échéant de l’AEE, il est recommandé à l’usager 
de contacter la commune.  

Pour rappel :  
 

 Transmission instantanée d’un accusé de réception électronique (ARE) : porte le 
numéro d’enregistrement de la demande et les mentions obligatoires édictées par 
l’article R.112-11-1 du CRPA et par les articles R.423-4 et R.423-5 du Code de 
l’urbanisme, comportant entre autres la date de l'accusé d'enregistrement électronique. 
La date du point de départ du délai d'instruction correspond au jour d’émission de l’ARE 
instantané.  

 À défaut d’un ARE instantané, transmission d’un accusé d’enregistrement 
électronique (AEE) actant l'heure et le jour de réception du dossier au sein du 
téléservice. Cet AEE est adressé à l’usager dans le délai d'un jour ouvré à compter de 
la réception. La date du point de départ du délai d'instruction correspond au jour 
d’émission de l'AEE, soit au plus tard un jour ouvré après le dépôt électronique de la 
demande. La commune a ensuite 10 jours ouvrés à partir de la date de dépôt pour 
transmettre un ARE à l’usager comprenant l’ensemble des mentions obligatoires sur 
son adresse électronique.  

Le jour ouvré se définit comme un jour allant du lundi au vendredi inclus.  

L’accusé d’enregistrement électronique (AEE) et l’accusé de réception électronique (ARE) 
sont envoyés via l’adresse électronique ayant servi à l’identification pour établir la demande 
de l’usager.  

3.3. Échanges relatifs à la demande entre l’usager et l’administration  

La téléprocédure permet à l’usager de suivre l’état d’avancement de son dossier et d’échanger 
avec l’administration. 
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Les courriers de majoration du délai d’instruction, de demandes de pièces complémentaires, 

de demandes de visite ainsi que les décisions seront transmis par le biais du téléservice. 

L’usager sera notifié via un courriel indiquant qu’un nouveau document est disponible dans 

son espace. Ces notifications sont envoyées à l’adresse électronique ayant servi à 

l’identification pour établir la demande. 

L’usager dispose, dans la rubrique « Mes Demandes », d’un tableau de bord de suivi de ses 
demandes réalisées avec la commune sur le téléservice. 

4. Droits et obligations de l’administration  

4.1 Effectivité du service  

Les conditions de mise en œuvre de la téléprocédure sont garanties afin que le droit de 
l’usager de saisine par voie électronique soit effectif.  

Les usagers seront informés de toute évolution concernant la téléprocédure directement sur 
le téléservice, sur le site de la commune ou tout autre moyen de communication.  

4.2 Disponibilité du service  

Le téléservice est disponible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 sous réserve d'incident technique 
dont la commune ne saurait être tenue responsable. L’indisponibilité du service ne pourra 
donner lieu à indemnisation.  

Le téléservice peut être suspendu sans information préalable ni préavis, notamment pour des 
raisons de maintenance, de sécurité ou pour tout autre motif jugé impérieux.  

En cas d’indisponibilité de la téléprocédure, l’usager est invité à effectuer sa démarche par 
voie papier, notamment pour les situations urgentes.  

L’utilisation du téléservice implique l'acceptation des caractéristiques et des limites du réseau 
Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse 
pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques liés à la connexion et, 
l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 
risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  

La commune ne garantit pas que le téléservice fonctionne sans interruption. La responsabilité 
de la commune ne saurait être recherchée si, en cas de force majeure ou d'événements 
indépendants de sa volonté, elle était amenée à suspendre le téléservice, à l’écourter ou en 
modifier les conditions d’utilisation.  

La commune décline toute responsabilité pour le cas où le téléservice serait indisponible, ou 
en cas de dysfonctionnement du dispositif qui ne lui serait pas imputable ou pour le cas où les 
informations fournies par des demandeurs venaient à être détruites pour une raison qui ne lui 
serait pas imputable. 

La commune ne saurait être tenue responsable de tout dommage, matériel ou immatériel, 
causé aux internautes, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, 
ou de toutes conséquences directes ou indirectes pouvant en découler. 

La commune ne pourra être tenue pour responsable notamment des dysfonctionnements 
pouvant affecter le réseau Internet, pour tout problème de configuration ou lié à un navigateur 
donné. 

4.3 Évolution du service et des CGU  

Les termes des Conditions Générales d’Utilisation peuvent être amendés à tout moment, sans 
préavis, en fonction des modifications apportées au téléservice, de l’évolution de la législation 
ou de la réglementation, ou pour tout autre motif jugé nécessaire.  
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4.4 Propriété intellectuelle  

Le propriétaire du service numérique est l’éditeur du logiciel métier Cart@DS, à savoir la 
société INETUM FRANCE. 

Les images, textes, logiciels et autres contenus et composants du téléservice sont la propriété 
de la commune ou de ses partenaires et sont susceptibles d'être protégés par des droits de 
propriété intellectuelle.  

Toute représentation, reproduction, adaptation, traduction, rediffusion, totale ou partielle du 
téléservice et de son contenu, par quelque procédé que ce soit, sans autorisation préalable et 
expresse de la commune, est interdite et susceptible de constituer une contrefaçon au sens 
des articles L.335-2 et suivants et L.716-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.  

L’accès au téléservice ne confère ainsi à l’usager aucun droit de propriété intellectuelle relatif 
au téléservice ou à son contenu. L’insertion de tout lien simple ou par hypertexte est 
strictement interdite, sans un accord écrit express et préalable de la commune.  

5. Droits et obligations de l’usager  

L’usager s’engage à :  

 
 Ne fournir que des informations exactes, à jour et complètes ;  

 Signaler dans les meilleurs délais à l’Administrateur tout incident de sécurité (piratage, 
vol de moyen d’authentification, usurpation d’identité, virus, etc.) qui nécessiterait de 
suspendre l'utilisation de son compte ou de prendre des précautions particulières ;  

 Ne pas porter atteinte au système de traitement automatisé des données (STAD).  

 
L’Administrateur se réserve le droit de prendre toute mesure propre à faire cesser tout 
comportement qui contreviendrait aux conditions générales d’utilisation, à la loi informatique 
et libertés dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, et au Règlement (UE) 2016/679 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation des données, dit RGPD, applicable depuis le 25 mai 2018.  

Il est rappelé que toute personne procédant à une fausse déclaration pour elle-même ou pour 
autrui s’expose, notamment, aux sanctions prévues à l’article 441-6 du Code Pénal, prévoyant 
des peines pouvant aller jusqu’à deux ans d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende.  

6. Traitement des données à caractère personnel  

6.1 dispositions réglementaires  

Ce titre reprend l’ensemble des mentions obligatoires prévues à l’article 13 du RGPD :  

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/chapitre3#Article13 

Des données à caractère personnelles sont collectées dans le cadre de l’utilisation du 
téléservice.  

Ces données personnelles proviennent de la communication volontaire liées à l’utilisation du 
téléservice et leur traitement se limite à l’accomplissement du service concerné. 

Le caractère facultatif ou obligatoire des données à caractère personnel demandées est 
précisé lors de la demande. 

L’absence de réponse aux données demandées à titre obligatoire entraînera l’impossibilité de 
donner suite à la demande. 

La commune s’engage à collecter et traiter les données de l’usager via la téléprocédure 
conformément :  

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/chapitre3#Article13
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 A la loi informatique et libertés dans sa version modifiée du 20 juin 2018 ;  

 Au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données, 
dit RGPD, applicable depuis le 25 mai 2018. 

 
Identité et coordonnées du responsable de traitement : 

Mme Isabelle DOLLINGER 
Présidente de l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique 67 
3, rue Gustave Adolphe Hirn  
67000 Strasbourg   
 
Identité et coordonnées du Délégué à la Protection des Données (DPO)  

Mme Laura BOVE  
Référente Juridique / ATIP 67 
3, rue Gustave Adolphe Hirn  
67000 Strasbourg 
 

Les finalités du traitement des données collectées et traitées sont : 

 L’instruction de la demande d’autorisation d’urbanisme ; 

 L’instruction des déclarations d’intention d’aliéner et des demandes de cession ; 

 La création d’un espace personnel permettant les échanges entre le demandeur et 
l’administration ; 

 L’établissement de statistiques conformément à l’article L.423-2 du Code de 
l’urbanisme.  

 
Les données à caractère personnel sont collectées à des fins à la fois légitimes, nécessaires 
et ayant pour fondement les obligations légales relatives à la saisine par voie électronique 
issues des textes en vigueur.  

Les destinataires de ces données sont :  

 Le téléservice ;  

 Le service instructeur (ATIP 67) ;  

 Les collectivités compétentes en matière de droit des sols et de Droit de Préemption 
Urbain (DPU) sur les communes et intercommunalités concernées par la demande 
d’autorisation d’urbanisme et la déclaration d’intention d’aliéner ou la demande de 
cession ; 

 Les services consultés ;  

 Les services de l’Etat chargés de l’instruction, du calcul et du recouvrement des taxes 
d’urbanisme, du contrôle de légalité. 

 
En outre, les données en matière de demandes d’autorisations en matière de droit des sols 
pourront être consultées par toutes personnes en faisant la demande dans le cadre du droit 
d’accès aux documents administratifs une fois la décision rendue, exception faite des 
coordonnées personnelles.  

Les données ne pourront pas faire l’objet d’une commercialisation par la commune.  

6.2 Gestion des données personnelles 

Dans la rubrique « Mon Profil », l’usager peut enregistrer ses données personnelles. Cet 
enregistrement est réalisé à l’initiative de l’usager, soit spontanément, soit lors de la saisie 
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d’un formulaire en ligne sur un autre téléservice relié à « Mon Compte », après recueil du 
consentement de l’usager. 

Les données personnelles enregistrées alimenteront, avec son consentement, les formulaires 
utilisés par l’usager sur le téléservice. Ce dispositif a pour finalité d’éviter à l’usager de fournir 
plusieurs fois à la commune les données personnelles déjà communiquées lors d’une 
précédente procédure. 

6.3 Droits des usagers 

Conformément à la loi Informatique et libertés et au Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD), vous disposez des droits suivants : 

 Le droit d’opposition au traitement de ses données personnelles ; 

 Le droit d’accès à ses données personnelles ; 

 Le droit d’obtenir la rectification de ses données ; 

 Le droit d’obtenir l’effacement de ses données ; 

 Le droit à la limitation du traitement ; 

 Le droit à la portabilité des données ; 

 Le droit de ne pas faire l’objet d’une décision fondée exclusivement sur un traitement 
automatisé, y compris le profilage. 

 
Si vous souhaitez exercer vos droits, vous pouvez écrire à : 

Agence Territoriale d’Ingénierie Publique  

Espace Vauban 

3 Rue Gustave Adolphe Hirn 

67000 Strasbourg 

 

Vous pouvez également saisir la Commission nationale de l'informatique et des Libertés : 

CNIL 

3 Place de Fontenoy 

TSA 80715 

75334 PARIS CEDEX 07 

01 53 73 22 22 

www.cnil.fr  

6.4 Droit d’accès et de rectification des données par l’usager  

L’usager bénéficie d’un droit d’accès aux données enregistrées sur son compte. Il peut en 
demander la suppression, soit depuis le téléservice soit en appelant la commune, soit en 
contactant l’Administrateur à l’adresse suivante : demat.ads@atip67.fr  

De son côté, en cas de manquement du demandeur aux présentes Conditions Générales 
d’Utilisation, la commune se réserve le droit de procéder à la suppression du compte concerné, 
unilatéralement et sans indemnité, après mise en demeure adressée au demandeur par 
courrier électronique et restée sans réponse quarante-huit (48) heures après envoi. 

Remarque :  
Le traitement des données à caractère personnel implique la création et la mise à jour d’un 
registre de traitement incluant les données traitées dans le cadre des demandes d’autorisation 
d’urbanisme. Ce registre a été créé et dument complété par le Délégué à la Protection des 
Données (DPO) de l’ATIP 67. 

http://www.cnil.fr/
mailto:demat.ads@atip67.fr
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6.5 Conservation, sauvegarde et sécurité des données  

Les données collectées et traitées sont conservées conformément à la règlementation en 
vigueur en matière d’archivage.  

L’ATIP s’engage à assurer la sécurité des donnés conformément à la loi « Informatique et 
libertés » et au règlement du Parlement européen et du Conseil dit « Règlement général sur 
la protection des données ». 

7. Traitement des données abusives et frauduleuses  

Les demandes abusives, notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique, 
ou les envois à caractères frauduleux susceptibles de porter atteinte à la sécurité des 
systèmes d'information ne feront pas l’objet de récépissés par la commune, conformément à 
l’article L.112-11 du Code des relations entre le public et l’administration (CRPA).  

Il est précisé que la commune se réserve le droit de prendre toute mesure lui semblant 
adéquate à l’encontre de tout usager contrevenant aux dispositions de la législation en vigueur 
ou des présentes Conditions Générales d’Utilisation. Ces mesures peuvent comprendre 
notamment un ou plusieurs avertissements adressés à l’usager en cause, son exclusion du 
téléservice ou des actions en justice.  

8. Droit applicable et règlement des litiges  

Les CGU sont soumises au droit français.  

En cas de différends concernant l’exécution et l’interprétation des présentes conditions 
générales d’utilisation, les parties s’engagent à régler leur litige à l’amiable. À défaut, les 
autorités administratives et judiciaires géographiquement compétentes devront être saisies.  
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Annexe 1 

 

Listes des communes éligibles au dépôt en ligne des demandes en matière de droit 
des sols 

 

ADAMSWILLER HENGWILLER RATZWILLER 

ALBE HERBSHEIM RAUWILLER 

ALTECKENDORF HERRLISHEIM REICHSFELD 

ALTENHEIM HESSENHEIM REICHSHOFFEN 

ALTORF HILSENHEIM REINHARDSMUNSTER 

ALTWILLER HINDISHEIM REIPERTSWILLER 

ANDLAU HINSBOURG RETSCHWILLER 

ARTOLSHEIM HINSINGEN REUTENBOURG 

ASCHBACH HIPSHEIM REXINGEN 

AVOLSHEIM HIRSCHLAND RHINAU 

BAERENDORF HOCHFELDEN RICHTOLSHEIM 

BALBRONN HOCHSTETT RIEDSELTZ 

BALDENHEIM HOERDT RIMSDORF 

BAREMBACH HOFFEN RINGENDORF 

BARR HOHENGOEFT RITTERSHOFFEN 

BASSEMBERG HOHFRANKENHEIM ROESCHWOOG 

BEINHEIM HUNSPACH ROHR 

BELLEFOSSE HURTIGHEIM ROHRWILLER 

BELMONT HUTTENDORF ROMANSWILLER 

BENFELD HUTTENHEIM ROMBACH-LE-FRANC 

BERG ICHTRATZHEIM ROPPENHEIM 

BERGBIETEN INGENHEIM ROSENWILLER 

BERNARDSWILLER INGOLSHEIM ROSHEIM 

BERNARDVILLE INGWILLER ROSSFELD 

BERNOLSHEIM INNENHEIM ROSTEIG 

BERSTETT ISSENHAUSEN ROTHAU 

BERSTHEIM ITTENHEIM ROTHBACH 

BETSCHDORF ITTERSWILLER ROTT 

BETTWILLER JETTERSWILLER ROTTELSHEIM 

BIBLISHEIM KALTENHOUSE ROUNTZENHEIM - AUENHEIM 

BILWISHEIM KAUFFENHEIM RUSS 

BINDERNHEIM KEFFENACH SAALES 

BISCHHOLTZ KERTZFELD SAASENHEIM 

BISCHOFFSHEIM KESKASTEL SAESSOLSHEIM 

BISCHWILLER KESSELDORF SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

BITSCHHOFFEN KIENHEIM SAINTE-CROIX-AUX-MINES 

BLANCHERUPT KILSTETT SAINTE-MARIE-AUX-MINES 

BLIENSCHWILLER KINDWILLER SAINT-JEAN-SAVERNE 

BOERSCH KINTZHEIM SAINT-MARTIN 

BOESENBIESEN KIRCHHEIM SAINT-MAURICE 
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BOLSENHEIM KIRRBERG SAINT-NABOR 

BOOFZHEIM KIRRWILLER SAINT-PIERRE 

BOOTZHEIM KLEINGOEFT SAINT-PIERRE-BOIS 

BOSSELSHAUSEN KNOERSHEIM SALMBACH 

BOSSENDORF KOGENHEIM SAND 

BOURG-BRUCHE KRAUTERGERSHEIM SARRE-UNION 

BOURGHEIM KRAUTWILLER SARREWERDEN 

BOUXWILLER KRIEGSHEIM SAULXURES 

BREITENAU KURTZENHOUSE SAVERNE 

BREITENBACH KUTTOLSHEIM SCHAEFFERSHEIM 

BRUMATH KUTZENHAUSEN SCHAFFHOUSE-PRES-SELTZ 

BUHL LA BROQUE SCHALKENDORF 

BURBACH LA PETITE-PIERRE SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT 

BUST LA VANCELLE SCHEIBENHARD 

BUSWILLER LALAYE SCHERLENHEIM 

BUTTEN LAMPERTSLOCH SCHERWILLER 

CHATENOIS LANDERSHEIM SCHILLERSDORF 

CLEEBOURG LANGENSOULTZBACH SCHIRMECK 

CLIMBACH LAUBACH SCHIRRHEIN 

COLROY-LA-ROCHE LAUTERBOURG SCHIRRHOFFEN 

COSSWILLER LE HOHWALD SCHLEITHAL 

CRASTATT LEMBACH SCHNERSHEIM 

CROETTWILLER LEUTENHEIM SCHOENBOURG 

DACHSTEIN LICHTENBERG SCHOENENBOURG 

DAHLENHEIM LIEPVRE SCHOPPERTEN 

DALHUNDEN LIMERSHEIM SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER 

DAMBACH LITTENHEIM SCHWENHEIM 

DAMBACH-LA-VILLE LIXHAUSEN SCHWINDRATZHEIM 

DANGOLSHEIM LOBSANN SCHWOBSHEIM 

DAUBENSAND LOCHWILLER SEEBACH 

DAUENDORF LOHR SELTZ 

DEHLINGEN LORENTZEN SERMERSHEIM 

DETTWILLER LUPSTEIN SESSENHEIM 

DIEBOLSHEIM LUTZELHOUSE SIEGEN 

DIEDENDORF MACKENHEIM SIEWILLER 

DIEFFENBACH-AU-VAL MACKWILLER SOLBACH 

DIEFFENBACH-LES-WOERTH MAENNOLSHEIM SOMMERAU 

DIEFFENTHAL MAISONSGOUTTE SOUFFLENHEIM 

DIEMERINGEN MARCKOLSHEIM SOULTZ-LES-BAINS 

DINGSHEIM MARLENHEIM SOULTZ-SOUS-FORETS 

DINSHEIM SUR BRUCHE MARMOUTIER SPARSBACH 

DONNENHEIM MATZENHEIM STATTMATTEN 

DORLISHEIM MELSHEIM STEIGE 

DOSSENHEIM-KOCHERSBERG MEMMELSHOFFEN STEINBOURG 

DOSSENHEIM-SUR-ZINSEL MENCHHOFFEN STEINSELTZ 

DRACHENBRONN-BIRLENBACH MERKWILLER-PECHELBRONN STILL 
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DRULINGEN MERTZWILLER STOTZHEIM 

DRUSENHEIM MIETESHEIM STRUTH 

DUNTZENHEIM MINVERSHEIM STUNDWILLER 

DUPPIGHEIM MITTELBERGHEIM STUTZHEIM-OFFENHEIM 

DURNINGEN MITTELSCHAEFFOLSHEIM SUNDHOUSE 

DURRENBACH MOLLKIRCH SURBOURG 

DURSTEL MOLSHEIM THAL-DRULINGEN 

DUTTLENHEIM MOMMENHEIM THAL-MARMOUTIER 

EBERBACH-SELTZ MONSWILLER THANVILLE 

EBERSHEIM MORSBRONN-LES-BAINS TIEFFENBACH 

EBERSMUNSTER MORSCHWILLER TRAENHEIM 

ECKARTSWILLER MOTHERN TRIEMBACH-AU-VAL 

EICHHOFFEN MUHLBACH-SUR-BRUCHE TRIMBACH 

ELSENHEIM MULHAUSEN TRUCHTERSHEIM 

ENGWILLER MUNCHHAUSEN UHLWILLER 

EPFIG MUSSIG UHRWILLER 

ERCKARTSWILLER MUTTERSHOLTZ URBEIS 

ERGERSHEIM MUTZENHOUSE URMATT 

ERNOLSHEIM-BRUCHE MUTZIG UTTENHEIM 

ERNOLSHEIM-LES-SAVERNE NATZWILLER UTTENHOFFEN 

ERSTEIN NEEWILLER-PRES-LAUTERBOURG UTTWILLER 

ESCHBACH NEUBOIS VAL DE MODER 

ESCHBOURG NEUGARTHEIM-ITTLENHEIM VALFF 

ESCHWILLER NEUHAEUSEL VILLE 

ETTENDORF NEUVE-EGLISE VOELLERDINGEN 

EYWILLER NEUVILLER-LA-ROCHE VOLKSBERG 

FESSENHEIM-LE-BAS NEUWILLER-LES-SAVERNE WAHLENHEIM 

FLEXBOURG NIEDERBRONN-LES-BAINS WALBOURG 

FORSTFELD NIEDERHASLACH WALDERSBACH 

FORSTHEIM NIEDERLAUTERBACH WALDHAMBACH 

FORT-LOUIS NIEDERMODERN WALDOLWISHEIM 

FOUCHY NIEDERROEDERN WALTENHEIM-SUR-ZORN 

FOUDAY NIEDERSCHAEFFOLSHEIM WANGEN 

FRIEDOLSHEIM NIEDERSOULTZBACH WANGENBOURG-ENGENTHAL 

FRIESENHEIM NORDHEIM WASSELONNE 

FROESCHWILLER NORDHOUSE WEINBOURG 

FROHMUHL NOTHALTEN WEISLINGEN 

FURCHHAUSEN OBENHEIM WEITBRUCH 

FURDENHEIM OBERBRONN WEITERSWILLER 

GAMBSHEIM OBERDORF-SPACHBACH WESTHOFFEN 

GEISWILLER -  ZOEBERSDORF OBERHASLACH WESTHOUSE 

GERSTHEIM OBERHOFFEN-LES-WISSEMBOURG WESTHOUSE-MARMOUTIER 

GERTWILLER OBERHOFFEN-SUR-MODER WEYER 

GEUDERTHEIM OBERLAUTERBACH WEYERSHEIM 

GOERLINGEN OBERMODERN-ZUTZENDORF WICKERSHEIM-WILSHAUSEN 

GOERSDORF OBERROEDERN WILDERSBACH 
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GOTTENHOUSE OBERSOULTZBACH WILLGOTTHEIM 

GOTTESHEIM OBERSTEINBACH WILWISHEIM 

GOUGENHEIM ODRATZHEIM WIMMENAU 

GOXWILLER OERMINGEN WINDSTEIN 

GRANDFONTAINE OFFENDORF WINGEN 

GRASSENDORF OFFWILLER WINGEN-SUR-MODER 

GRENDELBRUCH OHLUNGEN WINGERSHEIM-LES-QUATRE-BANS 

GRESSWILLER OHNENHEIM WINTERSHOUSE 

GRIES OLWISHEIM WINTZENBACH 

GRIESHEIM-PRES-MOLSHEIM ORSCHWILLER WINTZENHEIM-KOCHERSBERG 

GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL OSTHOUSE WISCHES 

GRUSSENHEIM OTTERSTHAL WISSEMBOURG 

GUMBRECHTSHOFFEN OTTERSWILLER WITTERNHEIM 

GUNDERSHOFFEN OTTROTT WITTERSHEIM 

GUNGWILLER OTTWILLER WITTISHEIM 

GUNSTETT PETERSBACH WIWERSHEIM 

HAEGEN PFALZWEYER WOERTH 

HANDSCHUHEIM PFULGRIESHEIM WOLFSKIRCHEN 

HARSKIRCHEN PLAINE WOLSCHHEIM 

HATTEN PREUSCHDORF WOLXHEIM 

HATTMATT PRINTZHEIM ZEHNACKER 

HEGENEY PUBERG ZELLWILLER 

HEIDOLSHEIM QUATZENHEIM ZINSWILLER 

HEILIGENBERG RANGEN ZITTERSHEIM 

HEILIGENSTEIN RANRUPT  
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Annexe 2 

 

Listes des communes éligibles au dépôt en ligne des déclarations d’intention d’aliéner 
et des demandes de cession 

 

BENFELD 

DAMBACH 

DRUSENHEIM 

ELSEHNHEIM 

ERSTEIN 

FORSTFELD 

FORT-LOUIS 

GAMBSHEIM 

GUMBRECHTSHOFFEN 

GUNDERSHOFFEN 

HERRLISHEIM 

KAUFFENHEIM 

KILSTETT 

MERTZWILLER 

MIETESHEIM 

NEUHAEUSEL 

NIEDERBRONN-LES-BAINS 

OBERBRONN 

OFFENDORF 

OFFWILLER 

REICHSHOFFEN 

ROTHBACH 

ROUNTZENHEIM - AUENHEIM 

SESSENHEIM 

SOUFFLENHEIM 

STATTMATTEN 

UTTENHOFFEN 

WASSELONNE 

WINDSTEIN 

ZINSWILLER 


